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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 
 
 
 

COMMUNIQUE 
 
 
 
 
 
 

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  
N° 15 du 27 novembre 2018 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture 
des bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

 
 

Direction Générale des Services du Département 
 

2 bis, rue de Jessaint 
 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX 
 

 
 

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 27 novembre 2018.  

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant 
délégation de signature, 

 
 
 Arrêtés à Portée générale, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière,  

 
    
 Délibérations du Conseil départemental 

Commission permanente du 16 novembre 2018. 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2015/116 du 1

er
 décembre 2015, informant du remplacement de Mme Céline TAILLÉ par Mme Julie 

FLOT, éducateur de jeunes enfants, au poste de responsable technique de la structure  de la micro-crèche Les 
Z’abeilles à COURTISOLS (51460) ; 
 
VU le courrier du 31 octobre 2018, de Mme Séverine CHARLIER, gestionnaire de la S.A.R.L. La Forêt des Rêves 
Bleus, sollicitant le remplacement de Mme Julie FLOT, éducateur de jeunes enfants, par Mme MICHEL Maurine, 
Infirmière, au poste de responsable technique de la structure ; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2018/120 
Châlons en Champagne, 
Le 13 novembre 2018 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n°2015/116 du 1er décembre 2015 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –,  la micro crèche Les Z’abeilles est agréée dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 3 place Massez à COURTISOLS (51460) ; 
 
 Gestionnaire : S.A.R.L. La Forêt des Rêves Bleus,  Mme Séverine CHARLIER, 16 rue du Lycée, CHALONS EN 

CHAMPAGNE (51000) ; 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 2 mois à 3 ans inclus ; 
 
 Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h30 à 18h45 ; 

 
 Fermetures annuelles : 5 semaines dont 3 semaines en Août, 1 semaine entre Noël et le Nouvel An ainsi qu’une 

semaine pendant les vacances scolaires de Février ; 
 
 Responsable technique : Mme MICHEL Maurine, infirmière ; 
  
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25  rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.R.L. La Forêt des Rêves Bleus et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

   Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

      Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

          Hervé SCHMITT 

 

 

 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 

 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2015/115 du 1

er
 décembre 2015, informant du remplacement de Mme Céline TAILLÉ par Mme Julie 

FLOT, éducateur de jeunes enfants, au poste de responsable technique de la micro-crèche La Forêt des Rêves 
Bleus à CHALONS EN CHAMPAGNE (51000);  
 
VU le courrier du 31 octobre 2018, de Mme Séverine CHARLIER, gestionnaire de la S.A.R.L. La Forêt des Rêves 
Bleus, sollicitant le remplacement de Mme Julie FLOT, éducateur de jeunes enfants, par Mme MICHEL Maurine, 
Infirmière, au poste de responsable technique de la structure ; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 

 

 

 
 

 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n°2015/115 du 1
er

 décembre 2015 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –,  la micro-crèche La Forêt des Rêves Bleus est agréée dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 16 rue du Lycée à CHALONS EN CHAMPAGNE (51000); 
 
 Gestionnaire : S.A.R.L. La Forêt des Rêves Bleus,  Mme Séverine CHARLIER, 16 rue du lycée, CHALONS EN 

CHAMPAGNE (51000) ; 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants de 6 semaines à 6 ans inclus ; 
 
 Heures d'ouverture : lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 ; 

 
 Fermetures annuelles : 5 semaines dont 3 semaines en Août, 1 semaine entre Noël et le Nouvel An ainsi qu’une 

semaine pendant les vacances scolaires de Février ; 
 
 Responsable technique : Mme MICHEL Maurine, infirmière ; 
 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25  rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.R.L. La Forêt des Rêves Bleus et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

 

   Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

       Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 

          Hervé SCHMITT 
 



 
 

 

 

 

 



 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 

 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018/43 du 25 avril 2018 autorisant une modification de la modulation de l'agrément du multi-
accueil Les P’tites hirondelles à MONTMIRAIL ; 
 
VU la demande écrite du 13/11/2018 de Madame Carine JOUY BARTHELEMY, Directrice de la structure, sollicitant 
une modification de modulation de l’agrément; 
 
VU l’avis de la Puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ;
 

 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 
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ARRETE : 
 
 
 

ARTICLE 1 – l’arrêté n° 2018/43 du 25 avril 2018 est abrogé  
 
ARTICLE 2 – le multi-accueil Les P’tites hirondelles est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 28 rue du faubourg de Paris à MONTMIRAIL (51210)  
 

 Gestionnaire : C.C.A.S. de MONTMIRAIL – 12, rue Jeanne d’Arc – 51210 MONTMIRAIL 
 

 Capacité d’accueil : 27 enfants de 0 à 4 ans inclus selon l’agrément modulé suivant : 

 

 
A compter du  01/12/2018 : 
 

lundi,  
mardi, jeudi et vendredi 

mercredi 

7h30 à  
8h30 

18 enfants 
7h30 à  
8h30 

10 enfants 

8h30 à  
9h30 

20 enfants 
8h30 à  
9h30 

13 enfants 

9h30 à  
13h30 

27 enfants 
9h30 à  
13h30 

18 enfants 

13h30 à  
16h30 

27 enfants 
13h30 à  
16h30 

16 enfants 

16h30 à 
17h30 

20 enfants 
16h30 à 
17h30 

10 enfants 

 
17h30 à 
18h00 

 

6 enfants 

 
17h30 à 
18h00 

 

5 enfants 

 
 
 
 



Depuis le  23/07/2018 : 
 

lundi,  
mardi, jeudi et vendredi 

mercredi 

7h30 à  
9h00 

15 enfants 
7h30 à  
9h00 

10 enfants 

9h à  
17h00 

21 enfants 
9h00 à 
17h00 

15 enfants 
 

 
17h00 à 
18h00 

 

10 enfants 
17h00 à 
 18h00 

8 enfants 

 
 

 Fermeture : 3 semaines en août, 1 à 1 semaine ½ en décembre et 2 ponts dans l’année 
 
 

 Direction : La direction de la structure est assurée par Melle BARTHELEMY Carine, infirmière et éducatrice 
de jeunes enfants 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 25  rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S de MONTMIRAIL et publié au recueil des actes administratifs. 
 

 
 

 
   Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation 
     Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 

 
 
 

 
 

          Hervé SCHMITT 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté N°2018/119 du 30octobre 2018, de Mme Natacha TASSOTTI, gestionnaire de la S.A.S.U « Les Brins 
d’Herbe »  sollicitant l'ouverture d'une micro-crèche « Les Brins d’Herbe »  située Place Albert Camus à FISMES 
(51170), à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
VU la nécessité d’en modifié l’article 2 ;  
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de la Protection maternelle et Infantile; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
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ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté N°2018/119 du 30 octobre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2– la micro-crèche « Les Brins d’Herbe »est agréée dans les conditions suivantes :  
 
-  Localisation : Place Albert CAMUS – FISMES (51170) 
 
-  Gestionnaire : S.A.S.U « Les Brins d’Herbe » - Mme Natacha TASSOTTI, gestionnaire - FISMES (51170) 
 
-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 10 semaines  à 3 ans  
 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00  
 
-  Périodes de fermeture : 1 semaine à Noël et 3 semaines en août 
 
-  Référent technique : Madame Christine OUDIN, Infirmière 
 
ARTICLE 3- Le présent arrêté peut faire l’objet soit, d’un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil 
départemental – 2 bis rue de Jessaint – 51038 Châlons en Champagne Cédex, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -25  rue du Lycée – 51036 Châlons 
en Champagne Cédex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;  
 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la S.A.S.U « Les Brins d’herbe » et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

           Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

Le Directeur adjoint de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

Hervé SCHMITT 
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Réunion de la commission permanente

Ordre du jour

Date: Vendredi 16 Novembre 2018
Horaire: 10:30

A - Christian BRUYEN : Subventions diverses

CP18-11-A-01 : Subventions diverses
Rapport

F - Alphonse SCHWEIN : Voirie - Eau - Assainissement

CP18-11-F-01 : Politique de l’Eau et politique de soutien aux projets
communaux et/ou intercommunaux - répartition du fonds de péré-
quation de la taxe professionnelle 2018
Rapport



CP18-11-A-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Christian BRUYEN   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 
OBJET : Subventions diverses 

 
L’an deux mille dix-huit, le 16 novembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département sous 
la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE  DE : M. BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
MEMBRES PRÉSENTS : 
VICE-PRÉSIDENTS : M. ROZE, MME DORGUEILLE, MM. DEVAUX, SCHWEIN, MME DUNTZE, M. ROSSI, MME DEPAQUY, M. BUSSY,  
MME GERARD-MAIZIERES, M. VALENTIN. 
AUTRES MEMBRES : MME BELAREDJ-TUNC, M. BENETON, MME BERAT, MM. BLANCHARD, BONDZA, MMES CONREAU, COULON, DETERM, 
GABET, MM.LANG, LEVEQUE, MME LOISELET, M. MARX, MME MORAND, M. NAMUR, MMES PICOT, PINCE, M. SALMON, MME SAVART,  
M. VERSTRAETE. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : MME BRESSION, MM KARIGER, MOITTIE, MME SCHULTHESS, M. SAVARY. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : MME CHOUBAT, MM. DE COURSON, DESAUTELS, MMES ERRE, FERAT, M. FORTUNE, 
MMES MILLER, SIGNOLLE, M. TCHIGNOUMBA, MME VUIBERT. 
 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE17-11-I-04 du 13 novembre 2017 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2018, Vu la délibération SE18-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu la délibération SE18-10-I-01 relative à la décision modificative n°2, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE16-01-I-15 et SE16-12-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder une subvention de 3 500 € pour l’université d’hiver des jeunes agriculteurs de la Marne. 
 
PRÉCISE que la dépense sera imputée de la ligne budgétaire 65-928-6574-16317-1004 du budget départemental. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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CP18-11-A-01 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
Réunion de la Commission permanente du 16 novembre 2018 

Subventions diverses 
DFMI 

ORGANISME(S) 
OU ASSOCIATION(S) 

Historique 
Subvention 

Sollicitée 

Somme proposée 
selon le barème 
ou la demande 
de la structure 

65-928-6574-16317-1004 

Jeunes Agriculteurs de la Marne 
Université d’Hiver 

Du 4 au 6 décembre 2018 
1.500 € (2011) Non précisée 3.500 € 

Disponible budgétaire : 3.500 € Impact sur la ligne budgétaire : 3.500 € 
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CP18-11-F-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Alphonse SCHWEIN   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Politique de l’Eau et politique de soutien aux projets communaux et/ou intercommunaux 
- répartition du fonds de péréquation de la taxe professionnelle 2018 

 
L’an deux mille dix-huit, le 16 novembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département sous 
la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE  DE : M. BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
MEMBRES PRÉSENTS : 
VICE-PRÉSIDENTS : M. ROZE, MME DORGUEILLE, MM. DEVAUX, SCHWEIN, MME DUNTZE, M. ROSSI, MME DEPAQUY, M. BUSSY,  
MME GERARD-MAIZIERES, M. VALENTIN. 
AUTRES MEMBRES : MME BELAREDJ-TUNC, M. BENETON, MME BERAT, MM. BLANCHARD, BONDZA, MMES CONREAU, COULON, DETERM, 
GABET, MM.LANG, LEVEQUE, MME LOISELET, M. MARX, MME MORAND, M. NAMUR, MMES PICOT, PINCE, M. SALMON, MME SAVART,  
M. VERSTRAETE. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : MME BRESSION, MM KARIGER, MOITTIE, MME SCHULTHESS, M. SAVARY. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : MME CHOUBAT, MM. DE COURSON, DESAUTELS, MMES ERRE, FERAT, M. FORTUNE, 
MMES MILLER, SIGNOLLE, M. TCHIGNOUMBA, MME VUIBERT. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE17-11-I-04 du 13 novembre 2017 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2018, Vu la délibération SE18-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu la délibération SE18-10-I-01 relative à la décision modificative n°2, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE16-01-I-15 et SE16-12-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE de retenir les dossiers d’un montant total de 1 162 876 € au titre de la répartition du fonds de péréquation de 
la taxe professionnelle 2018 et de 527 622 € sur les fonds départementaux repris dans le tableau ci-joint ; d’affecter 
les crédits de 513 724,86 € (dont 12 979,86 € de reliquat 2017) sur le centre aquatique de Vitry-le-François porté par 
la Communauté de communes Vitry, Champagne et Der pour la construction de bâtiments, d’équipements sportifs, 
culturels et scolaires communaux et intercommunaux dans le cadre de la répartition du FDTP 2018. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Proposition Programmation novembre 2018 

           

Collectivités 
 Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

FDTP DÉPARTEMENT A.E.S.N 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Communauté de Communes 
de la Grande Vallée de la 
Marne 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable 
Boulevard du Nord et Boulevard 
Pasteur à Ay-Champagne 

162 489 €  116 923 €  30% 35 077 €    35 077 €   35 077 €  
 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable ruelle 
Saint-Maurice, rues de la Halle et du 
Pont et Place du Général de Gaulle à 
Tours-sur-Marne 

78 002 €  47 868 €  21% 10 052 €    10 052 €   10 052 €  
 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue Félix 
Faure à Bouzy 

124 871 €  59 252 €  30% 17 776 €    17 776 €   17 776 €  
 

Communauté de Communes 
de Vitry, Champagne et Der 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue 
Ampère à Vitry-le-François 

158 961 €  126 335 €  21% 26 530 €    15 737 €    48 634 €  
10 793 € de trop perçu de FDTP 2012 

Bénéficiant DETR 2017 : 22 104 € 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable Grande 
rue et rue Haute à Pringy 

173 479 €  148 129 €  30% 44 439 €    34 696 €    69 392 €  

Bénéficiant DETR 2018 : 34 696 € 
Notre participation est réduite pour tenir 
compte du plafond des aides cumulées 

DETR et Département (40% du montant HT 
du projet). 

Communauté de Communes 
des Paysages de la 
Champagne 

Renouvellement des réseaux 
d'alimentation en eau potable rues de 
Beauregard, du Herblet, du Gain et de 
l'Eglise à Mareuil en Brie 

149 054 €  113 604 €  30% 34 081 €    2 922 €  74 527 €  89 432 €  
11 983 € de trop perçu de FDTP 2012 

Notre participation est réduite pour tenir 
compte du plafond global d'aides publiques. 

Commune de Sermaize-les-
Bains 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue du 
Docteur Fritsch (abords du collège 
Louis Pasteur) 

85 050 €  49 464 €  21% 10 387 €    10 387 €    27 397 €  Bénéficiant DETR 2018 : 17 010 € 
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Collectivités 
 Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

FDTP DÉPARTEMENT A.E.S.N 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Communauté de Communes 
de l'Argonne Champenoise 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue 
Camille Margaine à Sainte-Ménehould 

60 615 €  35 950 €  30% 10 785 €    10 785 €    10 785 €  
 

Communauté de Communes 
de la Brie Champenoise 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue de la 
Fontaine à Vauchamps 

81 704 €  48 094 €  30% 14 428 €    14 428 €    30 769 €  Bénéficiant DETR 2018 : 16 341 € 

Raccordement du lieu-dit Levry au 
réseau d'alimentation en eau potable 
(commune de Montmirail) 

59 640 €  54 690 €  30% 16 407 €    16 407 €    16 407 €  
 

TOTAL 1 133 865 €  800 309 €        168 267 € 74 527 €  355 721 €  
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ASSAINISSEMENT EAUX USÉES 

Proposition Programmation novembre 2018 

           

Collectivités 
 Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

FDTP DÉPARTEMENT AESN 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Communauté de Communes de 
la Grande Vallée de la Marne 

Réhabilitation des réseaux 
d'assainissement des eaux usées et 
pluviales Boulevard du Nord et 
Boulevard Pasteur à Ay-Champagne 

382 289 €  308 372 €  30% 92 512 €    92 512 €  85 600 €  178 112 €    

Réhabilitation des réseaux 
d’assainissement des eaux usées et 
pluviales ruelle Saint-Maurice, rues de 
la Halle et du Pont et Place du Général 
de Gaulle à Tours-sur-Marne 

145 958 €  133 739 €  30% 40 122 €    40 122 €  21 346 €  61 468 €    

Réhabilitation des réseaux 
d’assainissement des eaux usées et 
pluviales rue Félix Faure à Bouzy 

282 730 €  263 843 €  30% 79 153 €    79 153 €  57 353 €  136 506 €    

Communauté de Communes de 
Vitry, Champagne et Der 

Réhabilitation du réseau 
d'assainissement des eaux usées rue 
Ampère à Vitry-le-François 

148 620 €  55 440 €  30% 16 632 €    16 632 €  59 448 €  76 080 €    

Communauté de Communes de 
la Brie Champenoise 

Travaux d’assainissement collectif - 
Tranche 2 à Vauchamps 

522 300 €  238 574 €  
30% 
38% 

84 686 €    36 956 €  176 949 €  313 380 €  

Bénéficiant DETR 2018 : 99 475 € 
Notre participation est réduite pour tenir 

compte du plafond global d'aides 
publiques.  

Communauté urbaine du Grand 
Reims 

Mise en place de l'assainissement 
collectif à Bourgogne-Fresne 

8 319 132 €  3 060 200 €  38% 1 162 876 €  1 162 876 €    2 532 496 €  3 695 372 €    

TOTAL 9 801 029 €  4 060 168 €      1 162 876 €  265 375 €  2 933 192 €  4 460 918 €    
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Proposition Programmation novembre 2018 

            

Collectivités 
 Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

FDTP DÉPARTEMENT 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Commune de Montigny-sur-Vesle 
Création d'un réseau d'assainissement 
des eaux pluviales rue Principale 

65 023 € 65 023 € 38% 24 709 €   24 709 € 24 709 €   

Communauté de Communes de 
l'Argonne Champenoise 

Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales rue Camille Margaine à 
Sainte-Ménehould 

44 416 € 44 416 € 30% 13 325 €   13 325 € 13 325 €   

Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales Route d'Epense à  
La-Neuville-aux-Bois 

55 098 € 55 098 € 38% 20 937 €   20 937 € 20 937 €   

Commune de Prunay 

Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales rues de la Libération, des 
Monts de Champagne et du Président 
Roosevelt 

72 571 € 72 571 € 38% 27 577 €   27 577 € 27 577 €   

Commune de Gigny-Bussy 
Création d'un réseau d'assainissement 
des eaux pluviales rue de la Gare au 
lieu-dit "Le Paquis" 

20 083 € 20 083 € 38% 7 632 €   7 632 € 7 632 €   

TOTAL 257 191 €  257 191 €        94 180 €  94 180 €    

 
 

  

 MONTANT DE 
TRAVAUX  

 Répartition des financements  

  
FDTP DÉPARTEMENT A.E.S.N 

TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

TOTAL des Propositions de Programmation de novembre 2018 11 192 085 €  1 162 876 €  527 822 € 3 007 719 €  4 910 819 €  
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